
 

17e session du groupe de travail de l’Examen périodique universel 
République Centrafricaine (Genève, le 25 octobre 2013) 

Intervention du Luxembourg 
 

Monsieur le Président, 

 

Le Luxembourg salue la délégation centrafricaine et la remercie pour la présentation de son 
deuxième rapport national. 

Ma délégation reste très préoccupée par la situation sécuritaire et humanitaire qui prévaut 
dans le pays, marquée par les nombreuses exactions et graves violations commises dans 
l’ensemble du pays, notamment à l’encontre des populations civiles. 

A ce titre, le Luxembourg recommande à la République centrafricaine : 

1. De prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection des droits des enfants, 
de mettre fin au recrutement et à l’emploi d’enfants-soldats par les parties au conflit et de 
créer des mécanismes de soutien à la réinsertion des enfants démobilisés. 

2. De ratifier dès lors dans les meilleurs délais le Protocole facultatif à la Convention relative 
aux droits de l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés. 

3. De prendre toutes les mesures propres à protéger les femmes et les jeunes filles contre 
toutes les formes de violence sexuelle et de garantir le plein respect des résolutions 
«  Femmes, Paix et Sécurité » du Conseil de Sécurité, en assurant une participation accrue des 
femmes à la prise de décisions concernant le règlement des conflits et les processus de paix. 
 
4. De garantir la lutte contre l’impunité en veillant à ce que toutes les personnes qui se sont 
rendues coupables de violations de droits de l’homme soient traduites en justice. 

5. De prendre toutes les dispositions nécessaires pour empêcher les affrontements et violences 
intercommunautaires. 

6. De faire de la sécurité alimentaire l’une des priorités nationales du pays, afin de lutter 
contre la malnutrition, notamment infantile, et d’assurer à toute sa population l’accès à une 
alimentation suffisante. 

Je vous remercie.  


